
Décret nº71-339 du 12 juillet 1971, fixant les modalités d'application de la loi nº71-338 du 

12 juillet 1971, tendant à favoriser l'exploitation rationnelle des terrains ruraux détenus 

en pleine propriété 

  

Objet : 

Procédure de transfert au Domaine de l'État des terrains ruraux insuffisamment mis en valeur. 

Se substitue au Décret du 24 février 1957 ayant institué une procédure spéciale d'expropriation 

des terrains ruraux insuffisamment mis en valeur. 

  

Le Président de la République. 

Sur le rapport du Ministre de l'Agriculture, 

Vu la loi Nº 71-338 du 12 juillet 1971, tendant à favoriser l'exploitation rationnelle des terrains 

ruraux détenus en pleine propriété ; 

Vu le décret du 26 juillet 1932, portant réorganisation du régime de la propriété foncière ; 

Vu la loi Nº 68-612 du 31 décembre 1968, portant loi des Finances ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Décrète : 

 

Art. 1. Le ministre de l'Économie et des Finances et le Ministre de l'Agriculture prononcent par 

arrêté conjoint le transfert au Domaine de l'État des terrains ruraux acquis en pleine propriété 

et dont la mise en valeur n'a pas été assurée dans les conditions fixées par la loi Nº 71-338 du 

12 juillet 1971 relative à l'exploitation rationnelle des terrains ruraux détenus en pleine 

propriété. 

À défaut d'un arrangement à l'amiable dans les conditions qui seront déterminées par arrêté 

conjoint du Ministre de l'Économie et des Finances et du Ministre de l'Agriculture, le transfert 

est prononcé sur rapport d’une commission présidée par un magistrat désigné par le Ministre 

de la Justice et composée : 

- D'un expert désigné par le propriétaire ; 

- D'un expert désigné par le Ministre de l'Agriculture ; 

- D'un troisième expert désigné d'un commun accord par les deux autres ; 

- D'un représentant de la Chambre d'Agriculture désigné par cette dernière 

- Du Chef de service de la Conservation Foncière ou son représentant ; 

- Du chef de service des Affaires Domaniales Rurales ou son représentant. 

 

Art. 2. Si le propriétaire, dans le délai de deux mois, après en avoir été requis par lettre 

recommandée, n'a pas désigné l'expert prévu à l'article premier ci-dessus, la désignation est faite 

par le Président de la juridiction dans le ressort de laquelle est situé le terrain. 

Le même magistrat désigne en outre le troisième expert à défaut d'accord entre les deux 

premiers experts. 

 

Art. 3. La commission prévue à l'article premier se réunit à la diligence de son président. 

La procédure d'expropriation est ouverte du jour où le président de la commission a été saisi 

par le Ministre de l'Économie et des Finances. La commission examine si, à la date à laquelle 

elle est saisie par le Ministre de l'Économie et des Finances, les conditions de la non mise en 

valeur définie aux articles 3, 4 , 5 et 6 de la loi susvisée sont réunies. 

Elle établit sur chaque affaire soumise à son examen, un rapport dans lequel d'une part, elle 

mentionne si la mise en valeur n'a pas été assurée et maintenue pendant la période de dix années 

définies à l'article 6 de la loi susvisée et d'autre part propose les indemnités à verser 

conformément aux dispositions de l'article 7 de ladite loi. 

Les décisions de la commission sont prises à la majorité des votants. 



En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le rapport est transmis au Ministre de l'Économie et des Finances dans un délai de trois mois à 

compter de la date d'ouverture de la procédure d'expropriation. 

  

Art. 4. Dès réception du rapport de la commission, le Ministre de l'Économie et des Finances 

fixe le montant des indemnités et le notifie aux copropriétaires intéressés par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou par voie administrative. 

  

Art. 5. Dans les trois mois de la notification prévue à l'article précédent ou de la présentation 

au Ministre de l'Économie et des Finances des termes de l'arrangement à l'amiable prévu à 

l'article premier ci-dessus, les propriétaires intéressés sont tenus de faire connaitre les noms, 

prénoms, adresse ou raison sociale de toutes les personnes physiques ou morales titulaires sur 

les terrains de droits ayant date certaine. 

Pendant cette période de trois mois, et afin de garantir les intérêts des créanciers, il sera procédé, 

par les services compétents du Ministère de l'Agriculture, aux formalités légales de publicité. 

  

Art. 6. S'il apparaît que l'État doit régler des indemnités autres que celles prévues par 

l'arrangement à l'amiable ou proposées par la commission dans le rapport visé à l'article 3, cet 

organisme sera à nouveau consulté. Il sera également saisi si l'éventuel arrangement à l'amiable 

ne peut être maintenu. 

  

Art. 7. La notification prévue à l’article 4 est également faite, s'il y a lieu, dans les mêmes 

conditions, aux personnes révélées par la procédure définie à l’article 5, premier alinéa et dont 

les droits donneraient ouverture d'indemnités. 

  

Art. 8. Les notifications faites conformément aux dispositions des articles 4 et 7 aux personnes 

dont les droits seraient de nature à être indemnisés, leur confirmeront les offres d'accord amiable 

et les inviteront à faire connaitre leur acceptation par écrit dans un délai de deux mois à compter 

des dites notifications. 

La notification devra préciser que le défaut de réponse dans ce délai équivaudra à un refus 

d'accord amiable. 

  

Art. 9. En cas d'accord amiable, le transfert de propriété réalisé au profit de l'État et l'abandon 

des droits pouvant grever la concession seront constatés par un acte administratif. 

Les droits de créanciers hypothécaires, à concurrence des sommes garanties par l'inscription 

prise à leur profit à la Conservation Foncière sont transportés sur l’indemnité due à leurs 

débiteurs. 

Les indemnités seront réglées au plus tard dans les deux mois pour compter de la signature de 

l'acte, par remise des titres de paiement. 

À cet effet, les ordonnateurs prépareront le ou les mandats nécessaires après s'être fait 

communiquer l'État des droits réels grevant la concession et la liste des droits non inscrits au 

livre foncier, mais ayant date certaine, comme il est dit à l’article 5 et susceptible 

d'indemnisation. 

En cas de difficultés sur la répartition ou sur le montant des indemnités entre les créanciers du 

propriétaire, la distribution en sera faite conformément aux articles 74 à 80 du décret du 26 

juillet 1932 susvisé. 

  

Art. 10. À défaut d'accord amiable, le transfert de propriété au profit de l'État et s'il y a lieu 

l'extinction des droits ayant date certaine, est prononcé par arrêté conjoint des ministres de 

l'Économie et de l'Agriculture. 



L'arrêté précisera le montant des indemnités dont le paiement incombe à l'État et sera publié au 

Journal officiel de la République. 

Les sommes revenant aux divers ayants droit et éventuellement aux créanciers hypothécaires 

subrogés aux droits de ces derniers seront consignées entre les mains d'un comptable du Trésor. 

  

Art.11. Le curateur ad hoc prévu à l’article 9 de la loi susvisée est désigné par le tribunal du 

lieu de la situation du terrain sur simple requête du Ministre de l'Économie et des Finances. Il 

pourra, s'il y est autorisé par le tribunal, consentir, amiablement l'aliénation des biens du 

propriétaire qu'il représente. 

  

Art. 12. Les conditions d'application du présent décret seront précisées si besoin est par arrêté 

conjoint du Ministre de l'Économie et des Finances et du Ministre de l'Agriculture. 

  

Art. 13. Le Ministre de l'Économie et des Finances et le Ministre de l'Agriculture sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 

de la République de Côte d'Ivoire. 

 

Fait à Abidjan, le 12 juillet 1971 

  

Félix HOUPHOUET-BOIGNY 
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